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Le mot du Maire  

Chers Cabos, 
A quelques jours des vacances scolaires, en attendant que l’été capricieux s’installe enfin,  
je reviens sur l’actualité de notre village qui a été plutôt riche depuis la sortie de la dernière 
Gazette.  
 

Je parle notamment de l’action collective menée pour sauvegarder notre système éducatif en évitant la fermeture d’une 
classe. Le 1er mai, parents d’élèves et élus étaient réunis à Cabara devant la presse locale pour un pique-nique solidaire.  
L’objectif étant d’obtenir de l’Inspection académique une mesure de sauvegarde pour maintenir la cinquième classe, le 
temps d’une année scolaire, afin d’analyser l’évolution des effectifs, et ne pas surcharger inutilement les classes.  
 

Je fais référence également aux différents scrutins, à commencer par les élections européennes du 9 juin où les Cabos 
ont été fidèles, comme à leurs habitudes, à ce rendez-vous électoral. Celui-ci a immédiatement été suivi par l’annonce 
du chef de l’Etat de dissoudre l’Assemblée Nationale et renvoyer les électeurs, une nouvelle fois, à leur devoir de citoyen. 
Les résultats seront connus et annoncés au soir du 07 juillet, après le dépouillement. D’ores et déjà, je vous remercie 
pour votre mobilisation, dans une période aussi importante pour notre pays, pour nos régions et nos villages.  
  
Du côté de la municipalité, de nombreuses actions ont été menées. Je soulignerai entre autres la fin des travaux sur la 
rue Beylit ; une belle réalisation et une prouesse technique afin de refaire le revêtement de sol tout en gardant le charme 
de cette longue ruelle, en y intégrant un éclairage à la fois moderne et esthétique.  
 

Je tiens également à remercier les associations locales, leurs responsables et leurs bénévoles, pour les actions de qualité 
qu’elles ont organisées cette année. C’est à chaque évènement, l’occasion de se retrouver et de partager un moment de 
convivialité.  
 

Mention spéciale à Stéphane, notre cantonnier, qui a assuré au pied levé le remplacement de Rémi qui assurait la gestion 
de la station d’épuration du syndicat d’assainissement et qui est parti vers de nouveaux horizons professionnels. 
 

Je finirai mon mot par un hommage à Gérard César, décédé en mai dernier et dont le parcours politique force 
l’admiration. Maire historique de Rauzan, Président fondateur de la CDC de Castillon-Pujols dont je suis aujourd’hui l’un 
des Vice-Présidents, Gérard César laissera à bien des égards des traces de son implication politique locale et même 
nationale.  
Mes pensées vont vers la famille à qui j’adresse mes plus sincères condoléances.  
 

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été et de bonnes vacances et j’espère vous retrouver lors des manifestations 
estivales qui seront organisées à Cabara. 
 
Bonne lecture ! 
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Pique-nique Solidaire 

     du 1er mai 2024 

 
 

 

 
Focus SIRP et effectifs 
Prévision effectifs :  

2024-2025 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

10 14 11 10 9 6 14 20 

 
Scénario Répartition à 5 classes : Moyenne : 18,8 élèves / classe 

Cabara St Aubin de Branne Naujan et Postiac 

Classe 1 Classe 2  Classe 3 Classe 4 Classe 5 

Mme Lejeune Mme Giret Mme Mazeau Mme Dufait Mme 
Cassoulet 

PS MS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

10 9 5 11 10 9 6 14 20 

19 16  

19 
20 20 

35 40 

 
Scénario Répartition à 4 classes : Moyenne : 23,5 élèves / classe 

Cabara St Aubin de Branne Naujan et Postiac 

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 

PS MS GS CP CE1 CM1 CE2 CM2 

10 14 11 10 9 14 6 20 

24 21 23 26 

 

A l’initiative des parents d’élèves, un pique-nique solidaire a été organisé le mercredi 1er mai 2024, 
en présence des élus du territoire et de la presse locale. A l'origine de cette manifestation, la décision 
unilatérale de l'inspection académique de recourir à la fermeture d'une classe sur le regroupement 
Pédagogique Intercommunal. S’il n’a pas été question de fermer une école (notamment celle de 
Saint Aubin de Branne qui ne dispose que d’une classe unique), tous s’interrogent sur l’impact  

Réunion préliminaire entre représentants des parents, élus du SIRP et Béatrice Ferrer du Résistant 

qu’une telle décision pourrait engendrer : sureffectifs dans certaines classes 
(surtout en maternelle), panachage des classes inapproprié et peu propice aux 
apprentissages et difficultés  pour les enseignantes d’accompagner efficacement 
les élèves en situation de handicap ou atteints de Troubles Déficit de l’Attention 
/ Hyperactivité. (TDAH) 
Les élus du SIRP avait anticipé cette décision de l’Inspecteur d’Académie en lui 
adressant un courrier pour solliciter une mesure de sauvegarde. Cette procédure 
permettrait de conserver la classe menacée durant une période déterminée, en 
préservant l’organisation et la répartition des élèves décidée par les 
enseignantes. Une telle décision offrirait une bouffée d’oxygène à toute l’équipe 
pédagogique, le temps de voir comment les effectifs évoluent. L’inspecteur 
d’Académie a été reçu à Cabara par les élus et les parents d’élèves qui lui ont 
clairement exposé la situation. Tenant compte de ces éléments, l’Inspection 
Académique fera connaître sa décision juste avant la fin du cycle scolaire. Les 
communes et l’équipe pédagogique devront en tenir compte et être prêts pour 
la rentrée de septembre.  
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Culture et sport à l’école !! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spectacle d’Agnès et Joseph Doherty.  
 
Lundi 10 juin au matin, le couple d’artistes bien connu à 
Cabara, était présent à l'école de Cabara où il a joué pour 
la première fois sa nouvelle pièce  « la petite souris et le 
pissenlit » devant les élèves de maternelle et de CP de 
Cabara. 
 
Puis, Agnès et Joseph les ont préparés au spectacle 
auquel ils allaient assister le lendemain. 
L'après-midi, les élèves de CE1 et CE2 de Saint aubin de 
Branne ont pu, à leur tour, rencontrer les artistes avec le 
même objectif de préparer les enfants au spectacle du 
mardi 11 juin. L’après-midi s’est achevée sur une visite du 
jardin public, en face de l'école, avec présentation des 
arbres. 
  
Le mardi 11 juin à 10h, les enfants des écoles de Cabara 
et de Saint Aubin de Branne étaient réunis dans la salle 
du foyer communal de Cabara pour assister au spectacle 
« Les Fée de l’arbre ».  
 
Après le spectacle, un échange entre les acteurs et les 
jeunes spectateurs s'est instauré, permettant aux acteurs 
de revenir sur certains moments du spectacle et de 
répondre aux questions des élèves très captivés. 
 

 

 

 

 

 

  

Découverte du Ping-pong  
 
Le 7 juin 2024, les écoles de Saint Aubin de Branne et Naujan et Postiac ont organisé une 
journée d’initiation au tennis de table, communément appelé le ping-pong. C’est l’US Branne 
pingpong qui a assuré ces interventions qui avaient été sollicitées par les enseignantes, à 
l’occasion de « l’année olympique ». 
 
Avec Emmanuel Dutin, entraîneur professionnel du comité de Gironde de tennis de table, 
détaché pour cette opération, les enfants des écoles ont pu profiter des informations et des 
conseils sur la pratique du tennis de table. 
 
Nous avons fait avec les moyens locaux mais le plaisir de jouer était présent. 
Les enfants et enseignantes ont émis le souhait de renouveler l'opération l'année prochaine. 

 

Le club de tennis de table, l’US Branne Ping Pong, vous ouvre ses portes.  

La pratique de ce sport est possible à tout âge. Avant même de prendre une licence, vous pouvez 

bénéficier de 3 séances d’essai gratuites (avec prêt de raquette). Cela peut vous permettre de faire 

découvrir ce sport à vos enfants, sans engagement. Vous pouvez également les accompagner et jouer 

avec eux.  Renseignements sur leur site internet : https://usbpingpong.com/ 

 

https://usbpingpong.com/


 
 
 
 

5 

L’actualité associative à Cabara  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nature Loisirs et Découverte 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

- La chorale «Au fil de l'Eau"  a donné 3 représentations : 
▪ le 6 avril à Saint-Denis de Pile 
▪ le 26 avril à St Magne de Castillon, dans les jardins du château Franc Mayne.  
▪ le 27 juin, l'école de Saint-Etienne de Lisse a accueilli la chorale pour une 
représentation pour les enfants de l'école (et leurs parents).  
D'autres représentations sont prévues pour la rentrée, notamment à l'EHPAD 
Fondation Dubois de Branne. 
Pour rappel, ceux qui aiment chanter, ceux qui aiment partager un projet 
artistique peuvent rejoindre la chorale tous les lundis de 17h à 19h à la salle 
des fêtes (30€ par an - Tél : 0610 87 36 41) 
 

-"Cabarastro" 
En partenariat avec l'Association Béglaise d'Astronomie, le 26 avril a eu lieu une 
exposition météorites et une conférence sur les trous noirs.  
le public a pu apprécier la compétence des intervenants et participer au quizz 
qui a permis à un jeune passionné de gagner une météorite. 
 

Evénements à venir : 
- Le Rallye pédestre habituellement programmé en juin, aura lieu le dimanche 
8 septembre 
- La chorale donnera un concert de Noël le vendredi 20 décembre à l'église de 
Cabara 
- Et bien sûr le marché bio, local et artisanal le dernier dimanche de chaque 
mois qui accueille désormais un rôtisseur  
 
Suivez notre actualité et celle de Cabara, en vous abonnant à l'application 
Panneau Pocket.  
 

 

 

Au cours de ce dernier trimestre,  
Nature Loisirs et Découverte a organisé  
les événements suivants : 
 

- La troisième édition du concours photo avait pour 
thème, la couleur. 37 photographes ont envoyé 147 
photos, toutes visibles sur notre page Instagram 
(@assocabara). L'exposition des photos s'est déroulée 
chez l’artiste Myriam Schreiber, 30 avenue du Port à 
Cabara. 160 visiteurs sont venus apprécier le talent des 
photographes et les œuvres de l'artiste. La remise des 
prix a eu lieu le 26 mai en présence de Thierry Blanc, 
Maire de Cabara.  
Vous pouvez acquérir vos photos préférées par message 
sur Instagram (@assocabara) ou par mail 
(assocabara@gmail.com) 
 

 

 

  

Un grand merci à 

tous les bénévoles 

qui œuvrent pour 

organiser des 

animations très 

diversifiées pour 

tous les Cabos 
Mention spéciale à 

Gisèle et Daniel qui 

continuent à ouvrir 

les portes du célèbre 

« Bar de la Marine » 

mailto:assocabara@gmail.com
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Que du Bonheur : Stage Gospel 
 

    
 

  
 

SCENES D’ETE    : 20 juillet sur la cale 
 

 
 

Entourée de musiciens Bordelais et Limougeaud, 
Whitney Anne Fliss propose un voyage musical à base 
de Soul, de Funk et de Rock. De l’énergie à revendre pour 
cette artiste originaire de Seatle.  
Whiskey Paradis. C’est le nom de ce groupe qui, une fois 
n’est pas coutume, transformera la cale en scène ouverte, 
le temps d’un concert.  
Venez nombreux et en famille profiter de ce spectacle 
gratuit.  
Restauration sur place assurée par Pascal DURAND. 

 

Les scènes d’été sont cofinancées entre la commune, la Communauté de Communes et le Département de la 

Gironde. Cette initiative permet de soutenir le développement des actions culturelles et artistiques de proximité.  

Morceaux choisis d’un livre de 
Clémentine Autain lus par Dominique 
Garras, auteure très engagée vis-à-vis 
de la condition des femmes.  
 

Dominique Garras est déjà intervenue 
à Cabara dans le cadre des Lecturiales 
lire un livre de Jeanne Benameur "Les 
demeurés " 
 
Dans ce récit, Clémentine Autain rend 
hommage à sa propre mère, à travers 
cette lettre d’amour.  

 

 Les 16 et 17 mars 2024, que du 

bonheur a organisé une Master 

class gospel andalou sous la 

direction de nacho Melús, maître 

de cœur international de 

nationalité espagnole. 21 

personnes ont répondu 

présentes et ont présenté au 

public le dimanche en fin 

d'après-midi 

les fruits de leur travail. 

Ce fut un très beau moment, très 

apprécié de tous. 

 

Nacho Melús, artiste complet 
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Commémorations du 08 mai  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

:  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

Il y a 79 ans, l’Allemagne nazie signait sa reddition le 07 mai à Reims puis le 08 mai à Berlin, 

marquant ainsi la fin de la guerre mondiale de 1939-1945. Depuis, tous les ans, dans toute 

la France, les communes commémorent cet évènement en souvenir et en l’honneur de tous 

les soldats, Français ou étrangers, tombés sur le sol Français. A cette occasion, Jeanne, une 

jeune Cabos, citera les noms de tous les anciens combattants « morts pour la France » 

inscrits sur le monument aux morts.   

Thierry Blanc lira ensuite le discours de Sébastien 

LECORNU, Ministre des Armées, et déposera une gerbe 

au pied du monument avant d’observer une minute de 

silence. 

C’est un devoir de mémoire qui 

nous oblige ; c’est « notre 

héritage » comme dit dans le 

discours du maire. Ceci pour ne 

pas oublier le sang versé par 

ces jeunes soldats, résistants, 

déportés ou prisonniers de 

guerre qui ont tous subi un 

lourd tribut pour notre liberté.   

Croix de guerre des anciens combattants 

 

 

Porc et sanglier au menu ! 

Une édition 2024 très réussie et très appréciée. La cale a accueilli pour l’occasion quelques 

belles voitures, anciennes, mais également une Renault Zoe électrique de 340 chevaux, taillée 

pour la glace, et pilotée par « l’enfant du pays » et champion de Rallye-Cross, Jean-Baptiste 

Dubourg. Une cinquantaine d’exposants était disséminée dans les rues de Cabara et on peut 

dire que les stands regorgeaient d’objets ; il y en a eu pour tous les âges et pour tous les 

goûts. Les chasseurs, dont le représentant de la Fédération, M. Michel Massias, était présent 

sur place, nous ont régalés de leurs jambons braisés. Merci à eux pour cette magnifique 

journée ! 

 

1er juin 2024 
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DEPENSES RECETTES 

011 - Charges à caratère général 162 919,96 € 002 – Excédent antérieur reporté 157 550,96 € 

012 – Charges de personnel 201 000,00 € 013 – Atténuation de charges 500,00 € 

023 – Virement à la section d’investissement  100 000,00 € 70 – Produit des services 38 600,00 € 

042 – Opérations d’ordre 4 261,00 € 73 – Impôts et taxes 260 114,00 € 

065 – Autres charges de gestion courante  177 900,00 € 731 – Fiscalité locale 7 000,00 € 

066 – Charges financières 1 700,00 € 74 – Dotations et participations 181 106,00 € 

067 – Charges exceptionnelles 100,00 € 75 – Autres produits de gestion 3 100,00 € 

068 – Dotations aux provisions 100,00 € 76 – Produits financiers 10,00 € 

 647 980,96 €  647 980,96 € 

Mardi 09 avril 2024, le Conseil s’est réuni afin de voter le budget communal pour l’exercice 2024.  
Cette année, l’investissement a été mis à l’honneur avec l’aboutissement de gros chantiers tels que 
l’enfouissement des réseaux ou encore l’achèvement des travaux de voirie sur la rue Beylit, celle des Olibas 
mais également les travaux de chauffage de l’école et l’acquisition de la maison « Duporges ». 
Une section d’investissement qui s’équilibre en Dépenses et en Recettes à 255 868,52 €. 
Cette année, le faible niveau de subventionnement (7 640 € pour les voieries), 9 300 € de DETR et 14 590 € de 
Fond vert nécessitera un recours à l’emprunt à hauteur de 100 000 €. 
Quant à la section de fonctionnement, elle s’équilibre également en Dépenses et Recettes à 647 980,96 € et se 
répartit comme suit :  
 
 
 

 

 

Budget 
Communal 
2024 
 

Une hausse de la fiscalité maîtrisée mais obligatoire 
  
Après une augmentation des bases fiscales de 7,1% en 2023 que les 
collectivités ont été invitées à répercuter sur les seuils d’impôts locaux, 
l’Etat a augmenté ses bases de 3,86 % en 2024. 
 
Depuis plusieurs années, les communes qui avaient gelé leur fiscalité 
locale pour alléger la charge fiscale auprès de leurs administrés se sont 
vues contraindre de les augmenter cette année. 
   
C’est le cas pour la commune de Cabara qui, après plusieurs  années 
consécutives de gel des impôts, doit augmenter ses propres bases 
fiscales.  
 
Pour l’exercice 2024, les taux s’établissent comme suit :  
▪ Taxe foncière bâtie : 42,62 % (+ 5,29%) 
▪ Taxe foncière non bâtie : 72,22 % (+5,28 %) 
▪ Taxe d’habitation (TH) : 14,57 % (+5,27%) 
 
C’est donc une hausse maîtrisée quand de nombreuses communes ont 
annoncé un taux d’évolution de près de 15%.   
En 2023, le taux moyen de hausse de la taxe foncière était de 9,3 % 
pour l’ensemble des communes françaises. Il sera probablement plus 
élevé en 2024.  
Il est intéressant de rappeler que les collectivités sont notées au regard 
de leur niveau de fiscalité locale. A l’image de la France dont la note a 
baissé de cran à « AA- »**, l’administration fiscale attribue une note 
aux collectivités. Cette note peut s’avérer pénalisante (lors d’un 
recours à l’emprunt par exemple) si la collectivité n’augmente pas ses 
bases dans une proportion au moins équivalente à la moyenne des 
collectivités de même taille. La « générosité » des maires à l’égard de 
leur population est donc limitée malgré tout. Et une commune se doit 
aussi d’assurer un niveau de recettes suffisant pour faire face à 
l’augmentation de ses charges, notamment d’énergies en 2024.  

** Note attribuée par l’agence de notation Moody’s.  

Maintien des subventions aux associations 
 
Malgré un budget de fonctionnement toujours plus impacté, l’équipe municipale décide, 
lors de la séance du mardi 07 mai 2024, de reconduire le niveau des subventions accordées 
aux associations.  
 

Pour 2024, l’enveloppe allouée aux associations s’élève à 15 000 €  
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CÔTE TRAVAUX : Réfection de la rue Beylit 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  

C’était un chantier attendu depuis plus de 3 ans, retardé à 
plusieurs reprises, notamment par le COVID puis par les 
conditions climatiques.  
Il faut dire que le chantier était de taille puisqu’il a nécessité 
une réfection totale de la voirie comprenant entre autres 
l’enfouissement des réseaux d’eau, de télécom et 
d’électricité, l’éclairage public et le revêtement complet de 
la route. Un chantier colossal qui a fait appel à de 
nombreux corps de métier. Et c’est une véritable prouesse 
qu’ont réalisé ici les entreprises du bâtiment qui se sont 
succédées. Entre la différence de largeur de cette rue très 
étendue, les multiples virages, le respect des pentes pour 
l’écoulement des eaux et la conservation du charme ancien 
des pavés, les contraintes étaient nombreuses mais le 
cahier des charges a été respecté à la lettre. C’est une belle 
réalisation, à hauteur du niveau d’investissement de la 
commune (47 000 € hors frais d’enfouissement) dont nous 
sommes fiers. Elle contribue au bien-vivre des résidents et 
à l’embellissement de notre village. 

Un écoulement pluvial en pavés 

Un éclairage « full LED » 

Prémices du projet d’éclairage public 

porté par Thierry BLANC**, la rue Beylit 

a pu bénéficier d’un éclairage public à la 

fois moderne et esthétique. Moderne car 

les ampoules Led remplacent 

définitivement celles à incandescence 

beaucoup trop énergivores. Et 

esthétique car le mobilier (les 

candélabres) s’intègre parfaitement 

dans le paysage urbain.  

** La municipalité souhaite équiper la 

totalité de l’éclairage public d’ampoules 

LEDs et d’horloges susceptibles de 

baisser l’intensité de l’éclairage, voire de 

le couper intégralement sur des tranches 

horaires et des secteurs à définir. 

L’objectif est triple : une consommation énergétique plus raisonnée et vertueuse tout en maîtrisant 
les dépenses publiques et en réduisant ainsi la pollution 
lumineuse astronomique et écologique.  
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Travaux sur la route des Olibas 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Décès Gérard César 

 

La cale se met au vert ! 
A l’initiative de l’ADEPAC, l’Association de Défense 

du Patrimoine de Cabara, une poignée de 

bénévoles s’est donnée rendez-vous sur la cale avec 

la ferme intention de lui redonner un coup de 

fraicheur. Les samedis 1ers et 8 juin, ils étaient une 

dizaine à nettoyer, poncer et repeindre la barrière 

d’un vert Menthe très frais et plutôt original. Il ne 

manque que quelques fleurs mais Any Battaglia et 

sa troupe n’ont pas encore livré tous leurs secrets…  

 

 

 

 

Accueil des nouveaux arrivants 
C’était une volonté de la municipalité de proposer un temps privilégié à quelques 

nouveaux Cabos pour leur conter l’histoire de Cabara et resituer notre village au 

cœur de son territoire (la CDC Castillon-Pujols) et de son bassin de vie avec le 

regroupement scolaire d’une part (Saint Aubin de Branne et Naujan et Postiac) et 

les commerces situés sur les communes voisines dont Branne. Le maire, Thierry 

Blanc, entouré de ses adjoints, a passé en revue les projets de la municipalité et les 

priorités du mandat en cours. Dominique Choron et Stéphanie Saubion ont 

présenté successivement les associations de Cabara et du Brannais et Sébastien 

BLAZY a fait état de la communication du village en présentant la Gazette, le site 

internet et l’application PanneauPocket. La soirée s’est achevée autour d’un verre 

de l’amitié.                                                            

   

 

 

 Merci à l’ADEPAC pour cette belle initiative 

Cette route relie la commune de Saint Aubin par le plateau et l’entrée de Cabara côté Branne 
donne accès à la plateforme de broyat des végétaux. Avec le temps, celle-ci était devenue 
impraticable, moins par le trafic automobile que par les intempéries qui avaient fini par 
creuser des trous béants sur la chaussée.  
Investissement à hauteur de 23000 € (50 % du budget total, cofinancé entre les communes 
de Branne, Saint Aubin de Branne et Cabara) 
 
 

Il était un personnage incontournable de la vie publique du territoire : Gérard César s’est 
éteint dans la nuit du 07 au 08 mai 2024 à l’âge de 89 ans. 
Député, puis Sénateur de la Gironde durant 30 ans, Maire de Rauzan pendant près de 50 ans, 
cet ancien viticulteur de métier s’était mis en retrait de la politique, à la suite d’un accident 
de tracteur en 2022. Celui qui était au côté de Jacques Chaban-Delmas dans les années 90 a 
aussi été le créateur de la Communauté de Communes de Castillon-Pujols dont il sera le 
Président jusqu’en 2022. C’est l’actuel Président, Jacques Breillat qui lui succèdera, avec 
l’ambition qu’on lui connaît pour ce territoire.  
Les hommes politiques de tous bords sont venus lui rendre un dernier hommage, le 16 mai 
2024.  

 

 

A noter que cette route est passée désormais en sens unique dans le sens Cabara-Saint Aubin de Branne. Des contrôles pourront y être 
effectués pour respecter le sens de circulation ainsi que pour verbaliser les dépôts sauvages de végétaux constatés depuis la pose du 
portail de la plateforme de végétaux.  

 



 
 
 
 

11 

Gestion du cimetière : une cartographie vue du ciel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
    

 
 
 
Elections européennes … 
 
 
 
 
 
…et législatives 2024 
 

  
 
 
 

 

 

A Cabara, les candidats, têtes de liste, à l’élection 
Européenne ont obtenu les résultats suivants (de 
gauche à droite) 
Raphaël Glucksmann (PS/PP) : 24 v. – 10,21 % 
François-Xavier Bellamy (LR) :  7 v. – 2,97 % 
Léon Deffontaines (PCF) : 3v. – 1,27 % 
Valérie Hayer (Renaissance) : 31v. – 13,19 % 
Marie Toussaint (EELV) : 4v. 1,70 % 
Jordan Bardella (RN) : 98v – 41,70 % 
Marion Maréchal (Reconquête) : 11v. – 4,68 % 
Manon Aubry (LFI) : 19v. – 8,08 %  

En résumé 
▪ 375 inscrits 
▪ 227 suffrages exprimés 
▪ 5 bulletins nuls 
▪ 3 bulletins blancs 
Soit 235 votants 
▪ Taux de participation : 62,66 
% 
 

A la suite des résultats des élections Européennes, 
Emmanuel Macron, Président de la République Française, a 
annoncé la dissolution de l’Assemblée Nationale. Les 
Français sont invités à revenir devant les urnes pour élire les 
nouveaux Députés, au suffrage universel direct, avec un 
scrutin majoritaire à deux tours, dont le premier a eu lieu le 
30 juin.  
Rendez-vous au soir du 07 juillet pour le second tour et 
l’annonce des résultats.  

 

 

 

 

visualiser et de répertorier les tombes.  
L’objectif est d’arriver à numéroter les concessions et de réaliser un plan afin de 
faciliter la recherche des défunts qui auraient pu être enterrés à Cabara.  
Le plan sera affiché à l’entrée du cimetière pour se repérer plus facilement. L’équipe 
travaille également à l’élaboration d’un règlement intérieur qui encadrera les usages 
dans l’enceinte du cimetière, notamment pour les prestataires mandatés par les 
familles.  
Bon courage à l’équipe dans la poursuite de sa mission.   
 

Une équipe d’élus mène un travail colossal depuis 

plusieurs années : reprendre la gestion du 

cimetière. C’est un travail de recherche très 

minutieux dans les archives pour retrouver les 

propriétaires des concessions, parfois 

perpétuelles. Beaucoup ne sont plus 

entretenues, sur lesquelles aucune mention ne 

permet de savoir à qui elles appartiennent. La 

législation concernant la gestion de ces 

concessions est aussi complexe qu’étendue. 

L’équipe s’est donc fixée pour objectif de poser le 

cadre du futur mode de gestion. Pour ce faire, les 

élus ont fait appel à la société « Drones Sud-

Ouest » afin de photographier le cimetière en 

hauteur et le découper par zones. Ainsi, il sera 

plus simple de 
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SEMOCTOM : aides financières disponibles  

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fin justifie les moyens ! 

Le SEMOCTOM déploie une multitude 

d’aides financières destinées aux 

particuliers. Que ce soit à l’achat, à la 

location ou pour compenser le coût d’une 

prestation de service, ces aides vont de 20 

€ (pour l’achat de 2 poules) jusqu’à 500 € 

pour un gros broyeur de végétaux. Plus 

d’infos sur le site du SEMOCTOM :  

 

https://www.semoctom.com/2024/05/02/decouvrez-nos-aides-financieres/ 

 

 

Comment puis-je réduire mes déchets ?  

 

 

1. Je trie 

- Mes ordures ménagères : poubelle marron ou noire 

- Mes restes alimentaires : Compost ou bornes de collecte 

- Mes emballages : poubelles jaunes 

- Mes vêtements en bon état : en poche dans les bornes à vêtements 

- Mon verre : dans les bornes à verre sans bouchon 

Et si j’ai un doute, j’interroge le guide du tri : https://www.semoctom.com /guide-de-tri 

2. Je composte 

- A la portée de tous. 50% de restes alimentaires, 50% de brun (broyats d’arbres, 

branches d’arbustes, feuilles mortes, végétaux séchés, cartons, papiers etc…) 

- Vous pouvez récupérer le broyat de la plateforme de végétaux à Cabara !! 

 

3. Je vends, je donne, je récupère 

- Vendez ce dont vous ne vous servez plus. Ne jetez pas ! 

- Découvrez les espaces de réemploi dans les déchetteries du territoire. Déposez et 

donnez vos objets encore « en bon état » ou « réparables ». Récupérez les objets 

laissés à disposition. Prolongez la vie de ces objets.  

- Des plateformes internet spécialisées existent (Geev, Le bon Coin, Donnons.org, 

Récup.net etc…) 

 

4. Je répare, je recycle 

- Plutôt que de racheter un produit neuf, je répare mon objet et je peux bénéficier 

d’aides financières : https://www.semoctom.com/reparation/ 

- Mon objet est hors d’usage pour son utilité première mais il peut encore servir à 

autre chose !  

 

5. J’emprunte, je prête 

- On n’y pense pas assez mais le prêt et l’échange d’objet permet de faire de sacrées 

économies, d’entretenir le lien social et la solidarité entre voisins et une 

consommation plus raisonnée.  

 

Pour tout cela, le SEMOCTOM, notre syndicat de collecte des déchets peut vous 

accompagner.  

 

https://www.semoctom.com/ 

 

 

 

Devenez acteurs 

De l’économie circulaire 

 
 

Les entreprises aussi sont concernées. 
La loi relative à la lutte contre le 
gaspillage alimentaire et à l’économie 
circulaire dite « loi AGEC » pose le cadre 
de l’obligation pour les entreprises de 
trier leurs déchets à la source (8 flux à ce 
jour + flux textile au 1er janvier 2025). 
Les amendes sont très sévères en cas de 
non-respect (ou en cas de dépôt 
sauvage) et peuvent s’élever à 150 000 
€de sanction administrative, une peine 
de deux ans d’emprisonnement en cas 
d’infraction pénale et 75 000 € 
d’amendes (Code de l’Environnement).  
Il existe cependant de plus en plus 
d’exutoires (gratuits) pour la reprise de 
certains matériaux (notamment du 
bâtiment). Renseignez-vous ! 
 

https://www.semoctom.com/2024/05/02/decouvrez-nos-aides-financieres/
https://www.semoctom.com/reparation/
https://www.semoctom.com/
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Lancement de la plateforme Allo Séniors 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Bruits de voisinage 
 

 
   
 

    

 

 

 

 

 

 

 

Un numéro unique : des services multiples ! 

Aide à domicile, petits travaux, transports, portage de repas, 
mais aussi pour prendre soin de soi, faire du sport, se faire aider 
dans l’usage des outils numériques ou encore pour des sorties et 
des balades, vous trouverez toutes les informations utiles en 
contactant le numéro « Allo Séniors » au : 
 

06 07 22 09 71 
 

Lancée officiellement le 18 avril 2024, la plateforme 

téléphonique faisait partie d’un certain nombre de mesures 

voulues par Jacques Breillat, Président de la CDC Castillon-Pujols 

pour améliorer le quotidien des personnes, notamment en 

faveur de nos Aînés.  

L’arrêté préfectoral relatif aux bruits de voisinage du 22 avril 2016 précise les éléments 
suivants :  
 
▪ Travaux de jardinage et bricolage  

- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30 
- Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
- Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

 
▪ « Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier les chiens, sont tenus de prendre 
toutes les mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage… » 
 
▪ Les exploitants agricoles disposent de dérogations pour utiliser des matériels de 
pulvérisation à des périodes et horaires spécifiques de sorte à pouvoir lutter contre certaines 
maladies ainsi qu’en période de récolte.  
 
▪ Sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, sont interdits les bruits gênants 
par leur intensité : 

- L’emploi d’appareils et de dispositifs de diffusion sonore (musique) 
- Les réparations ou réglages de moteurs (sauf de courte durée pour la remise en 

service d’un véhicule) 
- La diffusion de pétards ou autres pièces d’artifices 

 
Le maire de la commune est seul habilité à accorder des dérogations pour certaines 
manifestations communales, commerciales, fêtes ou réjouissances.  
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Prochainement, dans les rues de Cabara… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un évènement unique et inédit : une course de Caisses à 

Savon  

La situation pourrait paraître cocasse d’un premier abord mais il existe une 
véritable organisation autour de ces rassemblements, avec des 
championnats locaux, nationaux et Européens. En France, la Fédération 
Française de Caisses à Savon (FFCAS) encadre les courses régionales ainsi 
que le championnat de France.  
 
Au-delà de la compétition, c’est aussi et surtout l’occasion, pour un bon 
nombre de participants, de faire preuve de créativité en fabriquant eux-
mêmes leur petit bolide, selon les normes édictées (sécurité oblige !!)  
 
C’est ainsi que vous pourrez admirer toutes sortes d’ORNI (Objets Roulants 
Non Identifiés), dévalant les routes dénivelées à toute vitesse et dont 
certaines menacent à chaque obstacle de se démantibuler. 
Ces réalisations, parfois loufoques, respectent néanmoins un cahier des 
charges précis. 2h avant le début de la course, des inspecteurs passent en 
revue tous les véhicules inscrits pour vérifier que le matériel répond aux 
normes de sécurité fixées.  
A cabara, cette inspection démarrera dès 8h du matin pour un début de 
course prévu à 10h et une fin d’évènement aux alentours de 18h.  
Des informations plus précises seront communiquées via PanneauPocket et 
sur le site web www.cabara.fr mais vous pouvez d’ores et déjà consulter la 
page Facebook du Comité Sud-Ouest de Courses à Savon. Vous y 
retrouverez le programme des courses prévues dans la région.  
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Photos du Comité sud-ouest de caisses à savon 

Une buvette ambulante pour un service au vol ! 

Drôle de façon de prendre son bain… 

 

 
Pour encadrer cette manifestation, l’organisateur 
recherche plusieurs personnes bénévoles. N’hésitez pas à 
contacter Guy Lardière au 06 08 21 68 70 (pas de 
compétences spécifiques requises) 
 
Pour ceux qui souhaiteraient participer à la course, vous 
pouvez retrouver les modalités d’inscriptions sur le site 
internet de la mairie de Cabara : www.cabara.fr 
 

http://www.cabara.fr/
http://www.cabara.fr/
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3 outils, 3 moyens de mieux s’informer  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

                                          

 

 
 

  

 

 

 

 

A Cabara, nous avons fait le choix de multiplier les canaux de communication pour les 
rendre accessibles à tous, quel que soient ses préférences d’utilisation, le niveau 
d’informations souhaité ou l’équipement dont on dispose.  
Le site internet sera plus généraliste avec moins d’explications mais plus complet avec 
les photos des évènements. Il vous permettra d’accéder à des informations pratiques 
sur la commune, sa mairie et son école, sur les associations locales et sur l’ensemble 
des évènements passés ou à venir, à Cabara comme dans les communes avoisinantes.  
En fin de page centrale, retrouvez l’ensemble de vos gazettes en téléchargement ou en 
consultation, tous les panneaux de PanneauPocket de Cabara ainsi que la météo du 
jour. Bref, à intégrer dans vos favoris : https://www.cabara.fr 
 
 

 

La Gazette de Cabara, c’est une édition 

papier, 3 à 4 fois par an, avec l’essentiel, 

le quotidien, les animations, les 

réalisations. C’est un travail collectif, fait 

avec « les moyens du bord » pour limiter 

les coûts, mais avec une certaine énergie 

pour tenter de se réinventer et de 

s’améliorer à chaque nouvelle version.  

L’application mobile 

PanneauPocket, c’est l’info en temps réel, de l’info locale, des 

annonces d’évènements, des alertes travaux ou météo… Bref, c’est une 

application indispensable, lorsque l’on est équipé d’un smartphone, et 

que l’on souhaite rester informé sur tout ce qui se passe dans sa 

commune, y compris en vacances.  

A ce jour, ce sont 541 smartphones/tablettes qui sont abonnés à 

Cabara.  

Faites comme eux, mettez Cabara en « Favori »  

 

 

Flashez ce QR Code ou téléchargez votre application via vos plateformes habituelles 

 

https://www.cabara.fr/
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Un peu d’humour… 
 

 
 
 

Numéros utiles 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Gendarmerie :  
191 rte Gendarmerie lieu-dit Payorgue 
33420 GRÉZILLAC 
cob.branne@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

- Grézillac : 0557554845 
- Rauzan : 0557555980 

 
▪ Centre Antipoison et de Toxicovigilance de Bordeaux : 
05 56 96 40 80  
▪ Centre Antipoison Vétérinaire Lyon 24h/24 : 04 78 87 10 40  
▪ SEMOCTOM :  

- Services administratifs : 05 57 34 53 20 
- Services techniques : 05 56 23 09 89 

▪ G.D.S.A. 33 (destruction nids frelons et guêpes) :  
06 80 74 31 50 
▪ Hôpital Robert Boulin : 05 57 55 34 34 
▪ CAPLIB : 05 57 55 34 55 (Prise en charge psychologique) 
▪ "SOS Viols Femmes Informations" : 0800 05 95 95 
▪ "Écoute violences conjugales" : 0800 30 030  
▪ Hébergement d'urgence : 115 
▪ Opposition Carte Bancaire : 0 892 705 705        
▪ Opposition Chéquier : 0 892 68 32 08 
▪ Alerte enlèvement : 116 000  
▪ Dites STOP au harcèlement ! : 3020  
▪ En cas de cyberharcèlement : 3018  
▪ Prévention du suicide : 3114 
▪ SIDA Info service : 0800 840 800    
▪ Alcooliques anonymes : 09 69 39 40 20         
▪ Drogues Info Service : 0800 231 313                                                                                                                             

 

 

 Equipe Communication : Déborah BÉNÉTAT, Florence FOURNIL, Stéphany LESAINT, Dominique CHORON, Sébastien BLAZY 
 

Directeur de la publication : Thierry BLANC 

6 rue de la Mairie – 33420 CABARA 

Téléphone : 05.57.84.52.57 

Email : mairie.cabara@wanadoo.fr 

Web : https://www.cabara.fr 

Horaires d’ouverture :  

Lundi, mardi, jeudi, vendredi, de 14h à 18h 
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